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NOMBRES .

23 Le Seigneur parla de nouveau à

Moïse, etluidit:

24 Voici la loi pourles lévites : Depuis

vingt-cinq ans et au-dessus ils entreront

dans le tabernacle de l'alliance , pour s'oc-

cuperà leurministère ;

25 et lorsqu'ils auront cinquante ans

accomplis , ils ne serviront plus ;

26 ils aideront seulement leurs frères

dans le tabernaclede l'alliance , pour gar-

der ce qui leur a été confié ; mais ils ne

feront plus leurs actions ordinaires. C'est

ainsi que vous réglerez les lévites tou-

chant les fonctions de leurs charges .

CHAPITRE IX .

Secondepaque. Lois touchant ceux qui n'ont pas

Bufaire la pâque. Colonne de nuće et de feu.

1 La seconde année après la sortie du

peuple hors de l'Egypte, et au premier

mois,leSeigneurparla àMoïse dansledé-

sert de Sinaï , et lui dit:

2Queles enfans d'Israël fassentlapâque

au temps prescrit ,

3 c'est-à dire, le quatorzième jour de

cemois sur le soir, selon toutes les céré-

monies et les ordonnances quileur ont été

marquées.

4Moïse ordonnadonc aux enfans d'Is-

raëldefairela pâque ;

5et ils la firent au temps qui avait été

prescrit, lequatorzième jour du mois au

soir, près de la montagne de Siņaï . Les

enfans d'Israël firent toutes choses selon

que le Seigneur l'avait ordonné à Moïse .

6 Or il arriva que quelques-uns qui

étaient devenus impurs pour avoirappro-

chéd'un corps mort, etquine pouvaient

pourcetteraisonfaire lapâque encejour-

là,vinrenttrouver MoïseetAaron ,

7 et leur dirent: Noussommes devenus

impurs , parce que nous avons approché

d'uncorps mort : pourquoi serons-nous

privés pour celad'offrir en son temps lo-

blation au Seigneur , comme tout le reste

des enfans d'Israël ?

8Moïseleur répondit : Attendez que je

consulte le Seigneur,pour savoir ce qu'il
ordonnera de vous.

9 Le Seigneur parla ensuite à Moïse , et

luidit:

10 Dites aux enfans d'Israël : Si un

hommedevotre peuple est devenu impur

pour avoir approché d'un corps mort , ou

s'ilest envoyage bien loin, qu'il fasse la

pâqueduSeigneur

11 au secondmois , le quatorzième jour

dumois sur le soir : il mangera la pâque

avecdespains sans levain etdeslaitues sau-

vages.

12 Il n'en laissera rienjusqu'au matin ,

iln'enromprapointles os, etil observera

toutesles cérémoniesdela pâque.

13 Mais si quelqu'un étant pür , et n'é-

tant pointenvoyage, ne fait point néan-

moins la pâque,il sera exterminé du mi-

lieu de son peuple , parce qu'il n'a pas

offertensontemps le sacrifice auSeigneur .

il portera lui-même lapeinede sonpéché .

14 S'il se trouveparmi vous des étran-.

gers etdes gens venus d'ailleurs , ils feront

aussi la pâque en l'honneur du Seignetu ,

selon toutes ses cérémonies et ses ordon-

nances. Lemêmeprécepte seragardéparmi

vous, tant par ceux dedehors queparceux

dupays.

15 Le jour donc que le tabernacle fut

dressé , il fut couvertd'une nuée. Mais de-

puis le soir jusqu'au matin onvit paraître
commeunfeu sur la tente.

16Et ceci continua toujours.Une nuće

couvrait le tabernacle pendant le jour; et

pendant lanuit c'étaitcomme une espèce

de feuqui le couvrait.

17 Lorsque la nuée qui couvrait le ta-

bernacle se retirait de dessus et s'avançait,

les enfans d'Israël partaient : et lorsque la

nuées'arrêtait , ils campaienten ce mêm

lieu .

18 Ils partaient au commandement du

Seigneur, etàsoncommandement ilsdres-

saient le tabernacle. Pendanttous les jours

que lanuée s'arrêtait sur le tabernacle , ils
demeuraient au même lieu :

19 si elle s'y arrêtait long-temps , les en-

fans d'Israël veillaient dans l'attente des

ordresdu Seigneur,et ilsnepartaientpoint

20 pendant tous les jours que la nuée

demeurait sur le tabernacle. Ils dressaient

leurs tentes au commandement du Sei -

gneur, età son commandement ils les dé-
tendaient.

21 Si la nuée étant demeurée sur le ta-

bernacle depuis le soir jusqu'au matin , te

quittaitaupointdujour , ils partaientaus-

sitot : et si elle se retirait après unjour et

une nuit , ils détendaientaussitôt leurs pa-

villons.

22 Si elle demeurait sur le tabernacle

pendantdeuxjours ou un mois , ouencore

plus long-temps , les enfans d'Israël de-

mcuraient aussi aumêmelieu , etn'enpar-

taientpoint : mais aussitôt que la nuee se

retirait , ils décampaient.

23 Ils dressaient leurs tentes au com-

mandement du Seigneur, et ils partaient à
son commandement , demeurant ainsi

toujours dans l'attente des ordres du Sei-

gneur , selon qu'il l'avait prescrit par le

ministèredeMoïse.

CHAPITRE X.

Règles touchant le son des trompettes . Départ

de Sinai . Moïse retient Hobab.

1 Le Seigneur parla encore à Moïse, et
luidit:
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